[bookmark: _GoBack]ACTE HYPOTHECAIRE:

Article …….. (à choisir par le/la notaire en fonction du numéro du précédent article et si le(s) donateur(s) n'est (sont) pas décédé(s) avant la passation du présent acte). Intervention des Donateurs:

[§1
Par acte passé le………devant le/la notaire………….., ayant son étude à……………… et transcrit le…………auprès du (des) Bureau(x) de Sécurité Juridique territorialement compétent(s) (cet acte sera ci-après appelé: "acte de donation"), les Donateurs ont donné aux Crédités / aux Tiers Sûretés Hypothécaires / aux Crédités et aux Tiers Sûretés Hypothécaires à choisir par le/la notaire leur(s) droit(s) de………………(veuillez préciser s'il s'agit du droit de pleine propriété ou du droit de copropriété ou du droit d'usufruit ou du droit de nue-propriété ou du droit d'emphytéose ou superficie et du droit sur tréfonds (en cas d'emphytéose et de superficie)) sur les Biens Immobiliers……/ tous les Biens Immobiliers (ci-après: "biens donnés" (même s'il n'y en a qu'un)) à choisir par le/la notaire.

§2
Les Donateurs sont liés par les engagements mentionnés dans le présent article tant que toutes les sommes dont le paiement en faveur de la Banque ou de ses ayants droit est garanti par l'hypothèque constituée par le présent acte n'ont été pas intégralement payées/remboursées à la Banque ou à ses ayants droit.

Les engagements des Donateurs repris dans le présent article seront définitifs et irrévocables en cas de vente de tout ou partie des biens donnés à un (des) tiers acquéreur(s) alors que toutes les sommes dont le paiement en faveur de la Banque ou de ses ayants droit est garanti par l'hypothèque constituée par le présent acte n'ont été pas intégralement payées/remboursées à la Banque ou à ses ayants droit. 

La vente dont il est question ci-dessus est une vente forcée (= effectuée à l'initiative de la Banque ou de ses ayants droit) ou volontaire (= effectuée par les Crédités / les Tiers Sûretés Hypothécaires / les Crédités et les Tiers Sûretés Hypothécaires à choisir par le/la notaire ) et de gré à gré ou publique.
La Banque ou ses ayants droit ne pourra/pourront faire procéder à la vente forcée des biens donnés que si certaines conditions sont préalablement remplies (cfr. la résolution (= la fin)(avec ou sans intervention d'un juge (selon le cas)) du (des) contrat(s) de crédit (cette résolution ne pourra avoir lieu que si certaines conditions sont préalablement remplies (par exemple: l'envoi d'une mise en demeure (= les Crédités sont sommés de verser la somme due) par recommandé en cas de retard de paiement dans le chef des Crédités) et implique que les Crédités devront rembourser immédiatement à la Banque ou à ses ayants droit toutes les sommes dues), la saisie des biens donnés et la désignation par le juge compétent d'un notaire chargé de procéder à la vente de gré à gré ou publique).

L'hypothèque constituée par le présent acte est une sûreté hypothécaire au sens de l'article I.9.53° du Code de droit économique.

§3
Après avoir lu attentivement toutes les clauses de l'Acte et reçu les explications du/de la Notaire concernant celles-ci, les Donateurs déclarent au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'ils ont bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'Acte et qu'ils n'ont pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses.

Les Donateurs acceptent dès lors expressément en signant l'Acte ce qui suit: 

a. La passation par les Crédités / les Tiers Sûretés Hypothécaires / les Crédités et les Tiers Sûretés Hypothécaires à choisir par le/la notaire du présent acte.

Les Donateurs renoncent ainsi expressément, définitivement, irrévocablement et quel qu'en soit le fondement juridique à demander l'annulation/à contester la validité:

-de la Convention (notamment le(s) contrat(s) de crédit hypothécaire avec une destination immobilière proposé(s) sous le titre 2 de la Convention) et 

-du présent acte (la constitution par les Crédités / par les Tiers Sûretés Hypothécaires / par les Crédités et par les Tiers Sûretés Hypothécaires à choisir par le/la notaire de l'hypothèque).

et

b. Sont inopposables à la Banque, à ses ayants droit et à tout tiers acquéreur éventuel des biens donnés:

 Tous les droits légaux et contractuels dont les Donateurs bénéficient en raison de l'acte de donation et toutes les conséquences de l'exercice actuel ou futur par les Donateurs desdits droits. Ces derniers et les conséquences de leur exercice sont entre autres les suivants (liste non-exhaustive)(veuillez supprimer dans la liste les éléments qui ne sont concrètement pas applicables): 
-Le droit de retour.

-Le droit de révocation 

-Le retour des biens donnés dans le patrimoine des Donateurs quittes et libres de toutes charges quelconques (hypothèque, mandat hypothécaire, saisie,…etc.)(au cas où les Donateurs exerceraient leur droit de retour ou leur de droit de révocation).

-Le droit d'interdire au(x) donataire(s) de constituer une hypothèque et/ou un mandat hypothécaire et/ou une promesse d'hypothéquer sur les biens donnés ou de les aliéner à titre onéreux.

-Le droit d'usufruit.

-Le droit de superficie.

-Le droit d'emphytéose.

-Le droit de bail.

 Toutes les garanties/sûretés légales et/ou conventionnelles sur les biens donnés dont les Donateurs bénéficient pour garantir la bonne exécution par le(s) donataire(s) de ses (leurs) éventuelles obligations légales et/ou contractuelles à l'égard des Donateurs (que ces garanties/sûretés soient inscrites ou pas au(x) Bureau(x) de Sécurité Juridique territorialement compétent(s)) (par exemple: une hypothèque conventionnelle que le(s) donataire(s) a (ont) constituée par acte notarié et a (ont) fait inscrire auprès du Bureau de Sécurité Juridique territorialement compétent sur les biens donnés en faveur des Donateurs et à un rang supérieur à celui de l'hypothèque constituée par le présent acte et le privilège dont les Donateurs disposent sur les biens donnés en vertu de l'article 27, 3°, de la loi hypothécaire)(veuillez vérifier si l'exécution de cette clause nécessite ou pas l'exécution d'autres démarches (par exemple: des démarches auprès d'un bureau de sécurité juridique). Dans l'affirmative, veuillez (faire) exécuter ces autres démarches).]

Si la donation est initialement sujette à rapport
Les Donateurs d'une part et les Crédités / les Tiers Sûretés Hypothécaires / aux Crédités et aux Tiers Sûretés Hypothécaires à choisir par le/la notaire d'autre part conviennent également et expressément en signant l'Acte que la donation effectuée par l'acte de donation et initialement sujette à rapport est dispensée de rapport en cas de décès des Donateurs au moment où toutes les sommes dont le paiement en faveur de la Banque ou de ses ayants droit est garanti par l'hypothèque constituée par le présent acte n'ont pas été intégralement payées/remboursées à la Banque ou à ses ayants droit ou en cas de décès des Donateurs après la vente (volontaire ou forcée et de gré à gré ou publique) des biens donnés.]

Si l'époux/l'épouse/le (la) cohabitant(e) légal(e) du (des) donateur(s) n'est pas intervenu(e) à l'acte de donation alors qu'il/elle devait y intervenir pour donner son consentement à l'acte de donation
[Article …..(à choisir par le/la notaire en fonction du numéro du précédent article). Intervention de l'Époux/Cohabitant Légal des Donateurs: (peu importe le régime matrimonial)

Situation 1: si le(s) donateur(s) intervient (interviennent) au présent acte
[Après avoir reçu une copie de l'acte de donation et en avoir lu attentivement toutes les clauses et après avoir reçu les explications du/de la Notaire concernant cet acte, l'Époux/Cohabitant Légal des Donateurs déclare au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'il a bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'acte de donation, qu'il n'a pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'il accepte/consent dès lors expressément que/à ce que les Donateurs aient passé l'acte de donation.

L'Époux/Cohabitant Légal des Donateurs renonce ainsi, en signant l'Acte, expressément, définitivement et irrévocablement à demander l'annulation de l'acte de donation et ce, quel que soit le texte légal sur lequel une telle demande en annulation serait fondée.]

Situation 2: si le(s) donateur(s) est (sont) décédé(s) avant la passation du présent acte
[§1
Par acte passé le………devant le/la notaire………….., ayant son étude à……………… et transcrit le…………auprès du (des) Bureau(x) de Sécurité Juridique territorialement compétent(s)(cet acte sera ci-après appelé: "acte de donation"), …………….(veuillez reprendre l'identité du donateur décédé) (ci-après: "Donateurs" même s'il n'y en qu'un) a donné aux Crédités / aux Tiers Sûretés Hypothécaires / aux Crédités et aux Tiers Sûretés Hypothécaires à choisir par le/la notaire son(ses) droit(s) de………………(veuillez préciser s'il s'agit du droit de pleine propriété ou du droit de copropriété ou du droit d'usufruit ou du droit de nue-propriété ou du droit d'emphytéose ou superficie et du droit sur tréfonds (en cas d'emphytéose et de superficie)) sur les Biens Immobiliers……/ tous les Biens Immobiliers à choisir par le/la notaire.
§2
Le/la Notaire constate que les Donateurs sont décédés le…………….

§3
Après avoir reçu une copie de l'acte de donation et en avoir lu attentivement toutes les clauses et après avoir reçu les explications du/de la Notaire concernant cet acte, l'Époux/Cohabitant Légal des Donateurs déclare au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'il a bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'acte de donation, qu'il n'a pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'il accepte/consent dès lors expressément que/à ce que les Donateurs aient passé l'acte de donation.

L'Époux/Cohabitant Légal des Donateurs renonce ainsi, en signant l'Acte, expressément, définitivement et irrévocablement à demander l'annulation de l'acte de donation et ce, quel que soit le texte légal sur lequel une telle demande en annulation serait fondée.]

Si le(s) donateur(s) est (sont) décédé(s) avant le jour de la passation du présent acte et si aucun héritier réservataire n'a encore exercé une action en réduction de la donation ou si une action en réduction est en cours
[Article ……(à choisir par le/la notaire en fonction du numéro du précédent article). Intervention des Héritiers réservataires des Donateurs:

Situation 1: si l'époux/épouse/le (la) cohabitant(e) légal(e) du donateur ne doit pas intervenir au présent acte
§1
Par acte passé le………devant le/la notaire………….., ayant son étude à……………… et transcrit le…………auprès du (des) Bureau(x) de Sécurité Juridique territorialement compétent(s)(cet acte sera ci-après appelé: "acte de donation"), …………….(veuillez reprendre l'identité du (des) donateur(s) décédé(s)) (ci-avant et ci-après: "Donateurs" même s'il n'y en qu'un) a donné aux Crédités / aux Tiers Sûretés Hypothécaires / aux Crédités et aux Tiers Sûretés Hypothécaires à choisir par le/la notaire leur(s) droit(s) de………………(veuillez préciser s'il s'agit du droit de pleine propriété ou du droit de copropriété ou du droit d'usufruit ou du droit de nue-propriété ou du droit d'emphytéose ou superficie et du droit sur tréfonds (en cas d'emphytéose et de superficie)) sur les Biens Immobiliers……/ tous les Biens Immobiliers à choisir par le/la notaire.

§2
Le/la Notaire constate que les Donateurs sont décédés le……………

§3
Après avoir reçu une copie de l'acte de donation et en avoir lu attentivement toutes les clauses et après avoir reçu les explications du/de la Notaire concernant cet acte, les Héritiers réservataires des Donateurs déclarent au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'ils ont bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'acte de donation, qu'ils n'ont pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'ils acceptent (consentent) dès lors expressément (à) la donation effectuée par l'acte de donation.

Ils renoncent par conséquent expressément en signant l'Acte à toute réduction de la donation effectuée par l'acte de donation.

Situation 2: si l'époux/épouse/le (la) cohabitant(e) légal(e) du donateur doit intervenir au présent acte
Après avoir reçu une copie de l'acte de donation et en avoir lu attentivement toutes les clauses et après avoir reçu les explications du/de la Notaire concernant cet acte, les Héritiers réservataires des Donateurs déclarent au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'ils ont bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'acte de donation, qu'ils n'ont pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'ils acceptent (consentent) dès lors expressément (à) la donation effectuée par l'acte de donation.

Ils renoncent par conséquent expressément en signant l'Acte à toute réduction de la donation effectuée par l'acte de donation.

ACTE DE MANDAT HYPOTHECAIRE:

Je reprendrai les clauses valables pour l'acte hypothécaire moyennant quelques adaptations terminologiques.
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